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POSE DE LA PREMIÈRE PIERRE 
DE L’AGRANDISSEMENT DE L’ÉTABLISSEMENT 
HÉBERGEANT DES PERSONNES ÂGÉES 
DÉPENDANTES DE BOIS-SAINTE-MARIE 



André Accary, président du Département de Saône-et-Loire, Claude Cannet, vice-présidente 
chargée des offres de soins, et Nicolas Geoffray, maire de Bois-Sainte-Marie, posent, ce mardi 
15 décembre 2020, la première pierre de l’Ehpad départemental construit à Bois-Sainte-Marie.

L’établissement hébergeant des personnes âgées 
dépendantes à Bois-Sainte-Marie (Ehpad) accueille des 
personnes atteintes de pathologies type Alzheimer. Il a 
une capacité de 110 lits, possède 2 unités de 15 places 
d’Alzheimer et 1 accueil de jour de 6 places.

Un des bâtiments ayant été jugé trop vétuste par la 
commission de sécurité, les chambres ont alors été 
dédoublées, réduisant la capacité de l’établissement à 100 
lits. La priorité du Département de Saône-et-Loire étant 
le bien-être des personnes âgées, celui-ci a donc décidé 
de soutenir le projet de restructuration de l’établissement 
consistant à construire un bâtiment neuf et à réhabiliter 
le bâtiment existant.

LES TRAVAUX 

L’opération porte sur la reconstruction d’un bâtiment 
pour 110 lits. Le nouveau projet intègre la création de 
2 unités Alzheimer de 14 lits, avec un jardin privatif 
sécurisé de plain-pied. La livraison des travaux est prévue 
pour début 2022.

POSE DE LA PREMIÈRE PIERRE 
DE L’AGRANDISSEMENT DE L’ÉTABLISSEMENT 
HÉBERGEANT DES PERSONNES ÂGÉES 
DÉPENDANTES DE BOIS-SAINTE-MARIE

FINANCEMENT DE L’OPÉRATION
9,8 M€ dont 1,6 M€ financés par le 
Département de Saône-et-Loire
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LA TÉLÉ-EXPERTISE 
ARRIVE DANS LES EHPAD

Pour répondre à des attentes fortes dans toute la 
diversité de l’offre de soins, le Département de Saône-
et-Loire a déployé la téléconsultation dans ses centres 
territoriaux de santé pour permettre aux médecins 
généralistes et à leurs patients d’avoir des avis 
d’experts sans avoir à se déplacer.

En parallèle, 32 projets d’Ehpad ont été acceptés 
par l’Agence Régionale de Santé, après l’appel à 
candidatures lancé en 2018 pour l’acquisition d’un 
équipement pour effectuer de la télémédecine ou de 
la télé-expertise. La première téléconsultation avec 
un résident, son médecin traitant et le dermatologue 
s’est déroulée le 5 août à l’Ehpad de Marcigny.
Pour l’Ehpad de Bois-Sainte-Marie, il s’agit de 
téléconsultation avec un gériatre et de télé-expertise 
avec un dermatologue du centre hospitalier de Paray-
le-Monial.

C’est une avancée majeure lorsque l’on sait que 
nombreux résidents ne consultent plus par manque 
de mobilité ou de praticiens proches.

L’AUTONOMIE, 
UNE PRIORITÉ DÉPARTEMENTALE 

Le Département de Saône-et-Loire, dont l’une des 
vocations fondamentales est l’action sociale, fait de 
sa politique en faveur de l’autonomie une priorité. 
En 2020, le Département a consacré 205 M€ à 
l’autonomie des personnes âgées et personnes 
handicapées. 
Cette politique volontariste dans le domaine de l’accueil 
des personnes âgées est confirmée par le Schéma 
départemental pour l’autonomie des personnes âgées 
et des personnes handicapées 2016-2020.
Le Département s’efforce au quotidien d’apporter aux 
personnes en perte d’autonomie les moyens de vivre 
dans de bonnes conditions. Anticiper le vieillissement 
démographique, développer des approches innovantes 
d’accompagnement et favoriser les libres choix des 
personnes âgées sont des objectifs de solidarité du 
Département.

Si le soutien du maintien à domicile reste la ligne de 
force de la politique départementale, le Département 
fait néanmoins ce choix d’offrir aux habitants une 
alternative de structures collectives de proximité 
maillant l’ensemble du territoire de la Saône-et-Loire. La 
construction/réhabilitation de l’Ehpad départemental 
de Bois-Sainte-Marie en est l’illustration.FINANCEMENT DE CES 32 

PROJETS
• ARS BFC : 180 000 €
• Département de Saône-et-Loire : 90 000 €



CONTACT PRESSE
DÉPARTEMENT DE SAÔNE-ET-LOIRE
Edwige Labruyère - Hôtel du Département - 
Rue de Lingendes - CS 70126 
71026 Mâcon cedex 9 

Tél. : 07 85 11 87 78 
Courriel : presse@saoneetloire71.fr 
e.labruyere@saoneetloire71.fr
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